
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 



 
 



 



 



 



 
 
 
 



 
 



 



 
 



 
 
 
 
 



 
 



ARTICLE 12 - DISPOSITIONS FINALES

Conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, le texte du
présent accord sera notifié à l'ensemble des organisations syndicales représentatives
au niveau du Groupe et déposé par la Direction des Ressources Humaines du Groupe,
en quinze exemplaires, auprès de la Direction Départementale du Travail et de l'Emploi
des Hauts de Seine et en un exemplaire au Secrétariat du Greffe du Conseil des
Prud'hommes de Nanterre.

De plus, un exemplaire de cet accord sera transmis à l'inspection du Travail de
Nanterre.

Fait à Neuilly, en 20 exemplaires, le ? 4) sil Nou

Pour la Direction du Groupe :

Pour les Organisations Syndicales :

CFDT
Guy Henry

CFE-CGC
Hervé TAUSKY

CFTC
Alain DESVIGNES NN ue eal

—

CGT
Bernard CARLIER

CGT FO OL = der
Odile Sissler
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